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FONDS DE DOTATION ODDO AGIR POUR DEMAIN 

Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008 
Siège social : 12, Boulevard de la Madeleine 

  75009 PARIS 
 
 
 

Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 
 

A Mesdames et Messieurs les Administrateurs du Fonds de dotation ODDO Agir pour 
Demain 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation ODDO Agir pour Demain relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.   
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents adressés aux membres du Conseil d’Administration sur 
la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris le 22 mai 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Younes BOUJJAT 
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BILAN ACTIF (en euros) 
 

 
  

Au 31/12/2023 (selon 
ANC 2018-06)

Rubriques Brut Amort. & Prov. Net Net

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement -                         -                                -                         -                           

Frais de recherche et développement -                         -                                -                         -                           

Donations temporaires d'usufruit -                         -                                -                         

Concessions,  brevets et droits similaires -                         -                                -                         -                           

Immobilisations incorporelles en cours -                         -                                -                         -                           

Avances, acomptes sur immo incorporelles -                         -                                -                         -                           

  IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Terrains -                         -                                -                         -                           

 Constructions -                         -                                -                         -                           

 Installations techniques, matériel, outillage -                         -                                -                         -                           

 Autres immobilisations corporelles -                         -                                -                         -                           

 Immobilisations en cours -                         -                                -                         -                           

Avances et acomptes -                         -                                -                         -                           

Bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés -                         -                                -                         -                           

 IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Participations et créances rattachées -                         -                                -                         -                           

Autres titres immobilisés -                         -                                -                         -                           

Prêts -                         -                                -                         -                           

Autres immobilisations financières -                         -                                -                         -                           

TOTAL I -                          -                                 -                          -                            

 STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements -                         -                                -                         -                           

En-cours de production de biens et services -                         -                                -                         -                           

Produits intermédiaires et finis -                         -                                -                         -                           

Marchandises -                         -                                -                         -                           

 Avances et acomptes versés sur commandes -                         -                                -                         -                           

 CREANCES

Créances clients usagers et comptes rattachés -                         -                                -                         -                           

Créances reçus par legs ou donation -                         -                                -                         -                           

Autres créances -                         -                                -                         -                           

 DIVERS

Valeurs mobilières de placement 2 285 528 2 285 528 1 648 207

Disponibilités 360 -                                360 3 000                       

 COMPTE DE REGULARISATION 

        Charges constatées d'avance

TOTAL II 2 285 888              -                                 2 285 888              1 651 207                

Frais d’émission d’emprunts à étaler (III) -                         -                                -                         -                           

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS (IV) -                         -                                -                         -                           

Ecarts de conversion Actif (V) -                         -                                -                         -                           

TOTAL GENERAL I + II + III + IV + V 2 285 888              -                                 2 285 888              1 651 207                

Au 31/12/2024 (selon ANC 2018-06)
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BILAN PASSIF (en euros)   
 

 

Exercice Exercice

Au 31/12/2024 (selon ANC 
2018-06)

Au 31/12/2023 (selon 
ANC 2018-06)

Fonds  sans droits de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires -                                                -                                        

Fonds  avec droits de reprise

Fonds propres statutaires -                                                -                                        

Fonds propres complémentaires -                                                -                                        

Ecart de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles -                                                -                                        

Réserves pour projet de l'entité -                                                -                                        

Autres -                                                -                                        

Report à nouveau -                                                -                                        

Excédent OU déficit de l'exercice -                                                 -                                         

Fonds propres consomptibles 2 278 521 1 646 713                            

Subventions d'investissements -                                                -                                        

Provisions règlementées -                                                -                                        

TOTAL I 2 278 521 1 646 713

Fonds dédiés:

Fonds dédiés pour legs ou donations -                                                -                                        

 Autres fonds dédiés -                                                -                                        

Provisions:

 Provisions pour risques -                                                -                                        

 Provisions pour charges -                                                -                                        

TOTAL II

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires -                                                -                                        

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -                                                -                                        

Emprunts et dettes financières divers -                                                -                                        

Avance et acomptes recus sur commandes en cours -                                                -                                        

DETTES D'EXPLOITATION

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 182 4 383                                   

Dettes des legs ou donations -                                                -                                        

Dettes fiscales ou sociales 3 185                                            111                                      

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                                                -                                        

Autres dettes -                                                -                                        

COMPTES DE REGULARISATION

Produits constatés d'avance -                                                -                                        

TOTAL III 7 367 4 494

Ecarts de conversion passif (IV)

TOTAL GENERAL I + II + III + IV 2 285 888 1 651 207

Rubriques
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COMPTE DE RESULTAT (en euros)  

 

 
 

Au 31/12/2024 (selon ANC 
2018-06)

Au 31/12/2023 (selon ANC 
2018-06)

-                                       -                                       

-                                       -                                       

Ventes de biens 

                          dont ventes de dons en nature

Ventes de services

                          dont parrainages -                                       -                                       

-                                       -                                       

                Concours publics et subventions d'exploitation -                                       -                                       

513 192                              495 206                              

-                                       -                                       

                         Mécénats -                                       -                                       

                         Legs, donations et assurance -vie -                                       -                                       

             Contributions financières -                                       -                                       

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges -                                       -                                       

Utilisations de fond dédiés -                                       -                                       

-                                       -                                       

513 192                               495 206                               

-                                       -                                       

-                                       -                                       

3 828                                  5 826                                  

519 450                              489 733                              

-                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

Dotations aux dépréciations -                                       -                                       

Dotations aux provisions -                                       -                                       

Reports en fonds dédiés -                                       -                                       

Autres charges -                                       -                                       

523 278                               495 559                               

10 086 -                                353 -                                     

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 13 271                                464                                     

13 271                                 464                                      

-                                       -                                       

-                                       -                                       

Différence négatives de change -                                       -                                       

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                                       -                                       

-                                       -                                       

13 271                                 464                                      

3 185                                   111                                      

Cotisations

Ventes de bien et services

Dotations aux amortissements 

                Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Autres produits

Salaires et traitements

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits de tiers financeurs

-                                       

PRODUITS D'EXPLOITATION

Charges sociales

Autres intérêts et produits assimilés

CHARGES D'EXPLOITATION

Impôts, taxes et versements assimilés

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Rubriques

                          Dons manuels

                Ressources liées à la générosité du public

Aides financières 

RESULTAT D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

Intérêts et charges assimilées

DOTATIONS D'EXPLOITATION

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

CHARGES FINANCIERES 

Différences positives de change

PRODUITS FINANCIERS

Dotations financières aux amortissements,dépréciations et provisions

-                                       -                                       

-                                       -                                       

Reprise sur dépréciation et provision, transferts de charges -                                       -                                       

Report en fonds dédiés -                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

-                                       -                                       

3 185                                  111                                     

526 463 495 670

526 463 495 670

-                                       -                                       

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT OU DEFICIT

Impôts sur les sociétés

CHARGES EXCEPTIONNELLES

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements,dépréciations et provision

Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels sur opération de gestion

Produits exceptionnels sur opération en capital
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Annexe aux Etats Financiers  
 
 
Au 31 décembre 2024 le total du bilan est de 2.285.888 euros et le compte de résultat de 
l'exercice dégage un résultat nul. 
Les éléments sont présentés dans les états de synthèse. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
PREAMBULE 
 
Le conseil d’administration du fonds de dotation réuni le 21 juin 2024 : 
 
- Avait choisi d’allouer un budget notamment pour définir les modalités de consommation 
de la dotation consomptible ; 
- Faisait état de partenariats en cours avec Médecins Sans Frontières, la Fondation pour la 
Recherche sur Alzheimer, l’association Réseau Espérance Banlieues et TELEMAQUE 
 
OBJET SOCIAL DU FONDS DE DOTATION, ACTIVITES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Le fonds de dotation a pour objet de conduire et soutenir des missions d’intérêt général à 
caractère humanitaire, social scientifique ou concourant à la protection du patrimoine 
culturel et architectural  ou à la défense de l’environnement , notamment le soutien à des 
organismes développant toute aide humanitaire sociale ou écologique dans un contexte 
d’urgence, le soutien à la réalisation de travaux de conservation du patrimoine artistique, 
culturel, religieux, historique et architectural, et le soutien à tout organisme de recherche 
fondamentale ou académique. 
 
Pour réaliser sa mission, le fonds de dotation a choisi d’accompagner un nombre limité de 
partenaires, sur le long terme, via la mise en place de conventions de mécénat. Enfin, lors 
des actions philanthropiques réalisées, le fonds de dotation a pour objectif de mobiliser un 
maximum de salariés, de clients ou de partenaires de la Maison ODDO BHF, en leur 
proposant diverses manières d’agir - lorsque cela est possible. 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
Les comptes annuels du Fonds de dotation dénommé « FONDS DE DOTATION ODDO BHF 
AGIR POUR DEMAIN » ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 
2014-03 et suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des 
dispositions des règlements ANC n°2018-06 et n°2020-08 relatifs aux personnes morales 
de droit privé à but non lucratif tenues d’établir des comptes annuels. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 
- continuité de l'exploitation, 
- indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
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Créances et dettes 
 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Valeurs mobilières de placement 
 
Néant 
 
NOTES SUR LE BILAN 
 
Dotations, dons et frais de fonctionnement 
 
Pour rappel, le Fonds de dotation dénommé « FONDS DE DOTATION ODDO BHF AGIR POUR 
DEMAIN » s'était vu allouer par son fondateur, une dotation consomptible de 1.000.000 
euros. 
 
Au cours de l’exercice 2024, le fonds a reçu des dons pour un montant total de 1.145.000 
euros se décomposant comme suit : 570 000 euros de la part de la société ODDO BHF 
SCA, 575.000 euros de la part de la société Oddo BHF Asset Management. 
 
Sur 2024, un prélèvement de 513.192 euros a été opéré sur la dotation totale pour financer 
les différents dons et assurer les frais de fonctionnement. 
 
Le tableau qui suit présente l'évolution des dotations initiales et complémentaires sur 
l'exercice clos au 31 décembre 2024 : 
 

Dotation Solde au début de 
l'exercice 

Augmentations Utilisations Solde à la fin 
de l'exercice 

Total 1 646 713.00 1 145 000.00 513 192.00 2 278 521.00 
 
Par ailleurs, au cours de l'exercice : 
 
- le Fonds de dotation a réalisé des dons pour un montant total de 519.450 euros. 
 
- les frais de fonctionnement se sont élevés à 3.828 euros. 
 
- un impôt sur les sociétés de 3.185 euros est à régler à la suite de la réalisation de produits 
nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 
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Variation des fonds propres  
 A l’ouverture de 

l’exercice 
Affect
ation 
du 

résult
at 
 

(+) 

Reclassement Augmentations 
 

(+) 

Diminution ou 
consommation 

 
(-) 

A la clôture 
de 

l'exercice 

Fonds sans droits de 
reprise 

- - - - - - 

Fonds avec droits de 
reprise 

- - - - - - 

Ecart de 
réévaluation 

- - - - - - 

Réserves - - - - - - 
Report à nouveau - - -  - - 
Excédent OU déficit 
de l'exercice 

- -  - - - 

Fonds propres 
consomptibles 

1.646.713 - -  1.145.000 513.191 2.278.521 

Subventions 
d'investissements 

- - - - - - 

Provisions 
règlementées 

- - - - - - 

Total 1.646.713 - - 1.145.000 513.191 2.278.521 

 
Etat des échéances des créances et des dettes 
 

    DEGRÉ DE LIQUIDITÉ DE L'ACTIF  
- Échéances :  

ETAT DES CREANCES Montant 
brut au 
bilan 

à moins d'un an à plus d'un an 

CRÉANCES DE L'ACTIF IMMOBILISÉ - - - 
Créances rattachées à des participations - - - 
Prêts (1) et (2) - - - 
Autres créances immobilisées - - - 
CRÉANCES DE L'ACTIF CIRCULANT - - - 
Avances et Acomptes - - - 
Clients et comptes rattachés - - - 
          clients douteux ou litigieux - - - 
          autres clients et comptes rattachés - - - 
Personnel et comptes rattachés - - - 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - - 
État et autres collectivités publiques - - - 

• État, impôt sur les bénéfices - - - 
• État, taxe sur le chiffre d'affaires - - - 
• autres impôts, taxes et versements 

assimilés 
- - - 

          divers État et autres collectivité publiques - - - 
Débiteurs divers - - - 
Charges constatées d'avance * -  - - 
   TOTAL - - - 

 
 
 
 

    DEGRÉ DE LIQUIDITÉ DU PASSIF  
- Échéances :  
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ETAT DES DETTES Montant brut au 
bilan 

à moins 
d'un an 

à plus d'un 
an 

à plus de cinq 
ans 

Emprunt et dettes auprès des 
établissements de crédit 

- - - - 

• à un an au maximum à 
l'origine 

- - - - 

• à plus d'un an à l'origine - - - - 
Emprunts et dettes financières diverses - - - - 
Fournisseurs et comptes rattachés 4.182 4.182 - - 
Personnel et comptes rattachés - - - - 
Sécurité Sociale et autres organismes 
sociaux 

- - - - 

Etat at autres collectivités publiques : - - - - 
• impôt sur les sociétés 3.185 3.185 - - 
• autres impôts, taxes et versements 

assimilés 
- - - - 

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

- - - - 

Autres dettes - - - - 
Produits constatés d'avance - - - - 
   TOTAL 7.367 7.367 - - 

 
Emprunts souscrits en cours d'exercice - 
Emprunts remboursés en cours d'exercice - 

  
Charges et produits constatés d'avance 
 

Rubriques Charges Produits 
Charges / Produits d'exploitation  - - 

Charges / Produits financiers - - 

Charges / Produits exceptionnels - - 

TOTAL - - 

 
Charges à payer et produits à recevoir 
 

Rubriques Montant 
Charges à payer  7.367 
Produits à recevoir -  

TOTAL - 
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NOTES SUR LE RESULTAT 
 
Ventilation des recettes 
 

Répartition par secteur d'activité Montant 
Dons reçus 1.145.000 
Quote-part de dotation consomptible virée au résultat (513.192) 
Produits financiers sur placements 13.271 

TOTAL 645.079 
 
Répartition par marché géographique Montant 
France  1.145.000 
Etranger - 

TOTAL 1.145.000 
 
 
 
AUTRES INFORMATIONS 
 
Engagements financiers 
 
Engagements donnés Montant 
Engagements approuvés au 31/12/2024 - 

 
Dont concernant : 
- les dirigeants 
- les filiales 
- les participations 
- les autres entreprises liées 
Dont engagements assortis de sûretés réelles 
 
Engagements reçus Montant 
Engagements de versement de dotations complémentaires - 

 
Dont concernant : 
- les dirigeants 
- les filiales 
- les participations 
- les autres entreprises liées 
Dont engagements assortis de sûretés réelles 
 
Rémunération des organes de direction 
 
Au titre de l'exercice, les membres du Conseil d'Administration du Fonds de dotation n'ont 
pas reçu de rémunération, ni ne bénéficient d'avantages en nature. 
 
Effectif  
 
Néant 
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Faits significatifs de l’exercice 

 
Le Fonds de dotation dénommé « FONDS DE DOTATION ODDO BHF - AGIR POUR DEMAIN » 
a été créé le 02/06/2012 et a clôturé son premier exercice comptable le 31/12/2012. 
L’année 2024 a été l’occasion de promouvoir de nouvelles actions philanthropiques, tout 
en mettant à l’honneur nos partenaires : 

- La Fondation pour la Recherche sur Alzheimer (FRA) est un partenaire 
historique du groupe. Clients et salariés de ODDO BHF ont participé au Gala de la 
fondation à Paris en mars 2024 à l’Olympia, ou au Gala de Lyon en novembre 2024 
au théâtre des Célestins. A Paris ou à Lyon, chacun avait la possibilité de réaliser 
des dons pour la recherche médicale. 

- Partenaires depuis 2017, le fonds de donation a renouvelé son soutien auprès 
d’Espérance banlieues, en contribuant au financement de l’école Frédéric 
OZANAM dans les quartiers nord de Marseille.  

- Le programme de mentorat de notre partenaire TELEMAQUE permet à 8 
collaborateurs d’accompagner tout au long de l’année des jeunes issus de territoires 
fragiles. Une présentation auprès des collaborateurs a permis de porter à 11 le 
nombre de mentors. 

- Rura – ex-Chemins d’avenirs, qui lutte contre la fracture territoriale en pariant 
sur la jeunesse des territoires ruraux et des petites villes. Le fonds de dotation 
propose à 11 collaborateurs de devenir des mentors, et ainsi accompagner des 
jeunes issus des territoires ruraux  
 

 
Notre partenariat historique avec Médecins Sans Frontières s’est achevé avec la 3ème 
édition de notre course solidaire « Bike Now ! » lors duquel 34 salariés de la Maison ont 
entrepris de rallier en intégralité ou en partie Genève à Paris à vélo - parcourant 10 514 
kms. En effet, après 10 ans de soutien à Médecins Sans Frontières, le Fonds de Dotation 
a décidé de choisir Croix-Rouge française (CRF) comme partenaire afin de diversifier ses 
interventions sur le plan humanitaire. En 2024, deux actions ont été lancées avec CRF : 
les 20 kms de Paris, une course solidaire en octobre ayant rassemblé 138 participants, et 
un appel à dons en décembre auprès des collaborateurs (85 dons) pour soutenir l’île de 
Mayotte suite au passage du cyclone Chido. Le partenariat devrait être formellement signé 
courant 2025.  
 
En complément de ces partenariats qui s’inscrivent sur le long terme, ODDO BHF Agir pour 
Demain a réalisé des actions ponctuelles auprès de :  

- Athénée Théâtre Louis-Jouvet en soutenant leur projet intergénérationnel «Au 
cœur de l’Athénée »    

- ELA, l’Association Européenne de lutte contre les Leucodystrophies, avec qui nous 
avons lancé pour la 3ème année consécutive le challenge « Walk Now ! » : 
l’ensemble des collaborateurs du Groupe ont été appelés à marcher afin de réaliser 
le plus de pas possible en 24h au profit de l’association. En octobre 2024, 500 
collaborateurs de la Maison ont marché collectivement et fait plus de 5 millions de 
pas. 

- L’Ecole de la Transition Ecologique (ETRE) du Val d’Oise, qui vise à former des 
jeunes en situation de décrochage scolaire ou des chômeurs « longue durée » aux 
métiers de la transition écologique. Pour cette 3ème année, Christophe a visité le 
dernier chantier de cette école du Val d’Oise. 

- L’Association La Source, qui soutient l’épanouissement des jeunes en situation 
de fragilité à travers l’art et la culture. Depuis 3 ans, ces jeunes réalisent des 
trophées sur-mesure pour les gagnants du concours OYEA, les ODDO BHF Young 
Entrepreneurs Awards 

- Les Petits Princes, dont la mission première est de réaliser les rêves d'enfants 
gravement malades (des enfants qui sont atteints de cancer, de leucémie ou de 
maladie génétiques). 
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Faits postérieurs à la clôture de l’exercice  
 
Néant 
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